
ACTION n° 01 
Développement de la technologie spatiale au service de la science

 

 

 Cette action concerne les programmes spatiaux d’étude et d’exploration de l’univers et ceux de la physique 
fondamentale et des sciences de la vie et de la matière. Elle a pour but, d’une part, de contribuer à 
l’avancement des connaissances scientifiques et, d’autre part, de permettre de développer et de tester des 
technologies spatiales innovantes.  
Schématiquement, les programmes financièrement importants (par exemple, les missions astronomiques 
Herschel et Planck) sont menés au sein de l’Agence spatiale européenne, essentiellement dans le cadre du 
programme scientifique obligatoire (auquel les Etats membres contribuent au prorata de leur PNB), qui 
finance les missions, les instruments embarqués faisant l’objet d’apports en nature des Etats membres 
après appel à propositions. La contribution française correspondante est portée par le CNES ; le 
financement des instruments français embarqués est, de son côté, partagé entre le CNES et les laboratoires 
publics concernés.  
En complément, le CNES mène des programmes nationaux ou en coopération bilatérale (par exemple, le 
satellite Corot), généralement basés sur des micro ou des minisatellites. 
 


